
Dépatlemeni du VAL D'OISE
Arrondissemeni de S.ARCELLES

COMITÉ S^ NI)IC AL 1)1 MERCREDI 28 MARS 2018

DÉLIBÉRATION N'» 2018-24

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

1- Approbation du procès-verbal de la réunion du Comité Syndical n® 234du mercredi 7 mars 2018

L'an deux milledix-huit, le vingt-huit marsà neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour rAménagement Hydraulique des Vallées du Croull et du Petit Rosne.
légalement convoqué le 22 mars 2018. s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE.
dans la salle de conférence, sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la
Commune de LOLr\'RES.

Date de la convocation : le 22 mars 2018.

Nombre de délégués en exercice : 70

Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat.

Secrétaire de séance : David DUPUTEL - Délégué Titulaire de la Commune de SAINT-WITZ

Présents : 42

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVîLLE). Gilles MENAT (Commune de liAILLET- EN-FRANCE),
Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEL'IL-HN-FRANCE). Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée • Commune de BOUFFÉMONT). Paul-Édouard BOUQUIN
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de DOMONT). Alain BOURGEOIS et Jean-Robcn
POLLET (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune d'ÉZANVlLLE). Sylvain MAURAY
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MOISSELLHS). Christian ISARD (Conununauié
d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY). James DEBAISIEUX et Bernard DE
WAELE (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée • Commune de PISCOP), Marc LEBRETON
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÉT). Marie-Claude
CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Marcel BOYER (Commune d'ÉCOUEN), Luc VILLERMIN
(Commune de FONTENAY-EN-PARISIS), Isabelle MEKEDICHE (Commune de GARGES-LÉS-GONESSE).
Jean-Michel DUBOIS et Sympson NDALA (Commune de GONESSE). Anita MANDIGOU et Claudine
FLESS.Ml (Commune de GOUSSAINVILLE). Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES). Jean-Claude
BARRUET et Stéphane BECQUET (Commune de MAREIL-EN-FR.ANCE). Robert DES.ACHY (Commune de
LE MESNIL-AUBRY). Geneviève BENARD-RAISIN cl Jean-Pierre LARIDAN (Commune de
MONTSOULT). Didier GUÉVEL et Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Alain SORTAIS
et Jean-Paul LEFEBVRE (Commune de PUlSi;UX-EN-FRANCE), Bernard VERMEULEN (Commune de
ROISSY-EN-FRANCE), David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Antoine ESPL\SSE (Commune de
SARCELLES), Gérard SAINTE BEUVE et Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAY), Alain
GOLETTO et Lionel LECUYER (Commune de VÉMARS), Christine PASSENAUD et Cathy CAUCHIE
(Commune de VILLERON), Maurice MAQUIN et Uon ÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BEL).

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents et représentés : 4
Jean-Pierre DAUX (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY) a donné
pouvoir à Christian ISARD (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY),
Jean-Pierre LECHAPTOIS (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée • Commune de MOISSELLES) a
donné pouvoir à Svhain MAURAY (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de
MOISSELLES).
Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES) a donné pouvoir à Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES).
Richard ZADROS (Commune de SAINT-WITZ) a donné pouvoir à David DUPUT EL (Commune de SAINT-
WITZ).
Bruno REGAEK l (Commune de VAUD'HERl.AND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune
de LFTH1LL.^Y)

Présents sans droit de vote : 1

Louis LE PIERRE. (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée Commune d'I
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ADMINISTRATION GENERALE

1 - Approbation du procès-verbal de la réunion du Comité Syndical n° 234 du mercredi 7 mars 2018

EXPOSÉ DES MOTIFS

L'anicle 25 du règlement intérieur du comité du syndicat prévoit que les séances publiques donnent lieu à
l'établissement d'un procès-verbal. Celui-ci doit contenir les éléments nécessaires, tant à l'information du public,
qu'à celle du Préfet chargé du contrôle de légalité sur les décisions prises par le Comité du SIAH. Il contient par
exemple les intcr%'cntions des Élus en séance.

Chaque procès-verbal est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son établissement. Les membres du
Comité S>'ndical ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une rectification. Celte rectification éventuelle,
soumise au vote en même temps que le document, est enregistrée au procès-verbal suivant.

Le procès-vertwl relatif à la séance du 7 mars 2018 a été validé par Kanne BOZZINI-CiAll.l.ARD. secrétaire de
séance, déléguée de la commune d'ÉPIAIS-LÈS-LOUVRES.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Guy MESSAGER,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.

Vu te règlement intérieur du comité du SIAH et notamment son article 25,

Considérant la validation du procès-verbal n*^ 234 du Comité du Syndicat du 7 mars 2018 par Karine BOZZINl-
GAILLARD, secrétaire de séance,

LE COMITÉ SYNDICALDÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1> Approuvé le procès-vei1>aI 234 du Comité du Syndicat du mercredi 7 mars 2018,

2- Et autorise le Président à signer ce procès-veibal.

UONNFUIL-EN-FRANCE. le 28 mars 2018

Guy MJrS&î^ER,

Présidèiwïhr^^dicat,
Maire honoraire de LOUVRES.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le: OG
Affichée le : M=>loU
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans undélai de deux mois à compter desa publication.


